
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 6

Artikel: Brûleur "Cuénod" à réglage automatique pour combustible liquide

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38211

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 01.04.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38211
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


49 N' G

Red.: D' H. Dbmierre, mg.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

ORGANE AGRE& PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE EN LANGUE FRANQAISE DE LA SOClferf SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Communications de la Commission centrale pour la navigation du Rhin. — Brüleur « Cuenod » ä reglage automatique

pour combustible liquide. — Groupe d'habitations construit par la Sociöte cooperative cUhabitation, ä Lausanne. — Le calcul des

barrages arques. — Divbrs : Les qualitös des töles d'aeier pour conduites forcöes et pour chaudieres. — Les societes financieres
suisses de l'industrie ölectrique. — Les mines de fer du Gonzen. —¦ L'organisation de la documentation dans un grand etablissement

industriel. — Applications de la photo-elasticimetrie. — Societks : Societe des Ingönieurs civils de France. — Sociötö gene-
voise des Ingönieurs et des Architectes. — Sociöte suisse des Ingenieurs et des Architectes. — Cahnbt des concours. — Service

de placement.

Communications de la Commission centrale

pour la navigation du Rhin.

Service hydrometrique.

En execution de la resolution en date du 23 juin 1921 de la
Commission centrale pour la Navigation du Rhin (protocole
N° 2) une sous-commission a ete constituee en vue d'examiner
la possibilite ainsi que l'utilite eventuelle de la creation d'un
service hydrometrique.

Cette sous-commission composee de MM. Spiess et Gelinsky

pour les Etats allemands, Royers pour la Belgique, Rabut

pour la France, Steel pour les Pays-BaSSpJeZpfce pour la Suisse

(ce dernier ayant donne sa demission a ete remplace par
M. Bertschinger) s'est reunie pour la premiere fois ä Stras-'

bourg, au Palais du Rhin, le 24 octobre 1921, tous les membres

etant presents ä l'exception de M. Royers qui s'etait
fait excuser. Etaient en outre presents : MM. Hostie et De-

teeuf. La reunion etait presidee par M. Steel, delegue des

Pays-Bas.
La sous-commission a estime que la creation eventuelle

d'un service hydrometrique serait tres desirable dans l'interet
de la navigation sur l'ensemble du Rhin, s'il etait demontre

qu'il est possible de tirer de l'observ^ron des niveaux, des

debits et des vitesses de propagation du flot des previsions
suffisamment certaines et ä echeance suffisamment longue

pour permettre de regier les voyages en consequence. La
sous-commission ne s'est pas dissimule que l'etablissement
de previsions se heurte ä plusieurs obstacles tels que :

1. l'action des cours d'eau secondaires ;

2. l'action perturbatrice des usines hydro-ölectriques, action

qui peut entralner des difterences de niveau atteignant jusqu'ä
60 cm. en une journee ;

3. les changements dans la configuration du lit.
La sous-commission a neanmoins pense que ces difficultes

ne devaient pas entraver l'etude de la question. La plus

grande partie du debit du Rhin superieur est fournie par le

Rhin lui-mSme, l'Aar, la Limmat et la Reuss sur lesquelles

on peut installer des postes d'Observation afin de fournir les

donnees eventuelles. L'experience seule peut demontrer dans

quelle mesure il est possible de tenir compte de l'influence

perturbatrice des affluents secondaires et des usines hydro-
electriques, Pour le moment, on doit se limiter ä la question
de fond qui est celle de la prevision de la hauteur minima
des eaux entre Bäle et Strasbourg.

La sous-commission a estime qu'il etait desirable de pro-
ce der comme suit :

On recueillirait des renseignernents aupres des postes les

plus importants. du bassin du Rhin. Ces renseignernents por-

teraient d'abord sur les hauteurs d'eau, les debits et, le cas

echeant, sur les chutes de pluie et de neige.
La sous-commission se reunirait de temps en temps pour

prendre connaissance des renseignernents recueillis et pour
tächer de relier les postes situes ä l'embouchure des lacs ä

ceux situes ä l'aval de Bäle et de Strasbourg.
La sous-commission continuerait ä travailler sur cette base

en tächant d'etendre l'exactitude des previsions aussi loin

que possible afin de donner aux previsions une valeur pratique

pour la navigation.
Un membre de la sous-commission, demeurant ä

Strasbourg, serait charge de recevoir les renseignernents, de les

depouiller et de les coordonner.
Au cours de la session de decembre 1921, la Commission

centrale a mvite, ä la date du 16 decembre, la sous-commission
ä poursuivre ses etudes dans le sens indique au rapport qui
lui avait ete presente.

La sous-commission s'est reunie pour la deüxafeme fois le
10 mars ä Berne, et pour la troisieme fois ä Strasbourg, le
29 novembre 1922.

Apres une discussion approfondie de la question, la Commission

centrale a pris ä la date du 13 decembre 1922, la resolution

suivante :

« La Commission prend acte du rapport presente par le

President du Comite technique et se reserve, le cas echeant,

d'apprecier ulterieurement la methode de travail proposee,
d'apres les resultats obtenus. »

Brüleur " Cuenod
ä reglage automatique pour combustible liquide

II se distingue de tous ses coneurrents par son automa-
ticite absolue, II ne comporte qu'un seul organe ä manceu-

vrer, par lequel est commandee l'intensite de la flamme,
c'est-ä-dire la quantite de combustible br-üle. Le rapport
entre l'air et l'huile est rigoureusement constant ä toutes
les allures, de sorte que la combustion se fait toujours
dans les meilleures conditions possibles d'economie. Le

dosage ötant ajuste une fois pour toutes, il est loisible
de le contröler et de verifier qu'il correspond au maximum
d'economie qu'on puisse obtenir. La pulverisation qu'il
realise est parfaite ä toutes les allures ; l'homogenöite du

melange est donc assuree.

Enfln, la manceuVfe ötant reduite ä celle d'un simple
robinet, le brüleur peut etre mis dans les mains les möins

experimentöes et il se prßte de ce fait admirablement ä
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la commande par regulateur automatique de temperature

ou de pression.
Le brüleur Cuenod, construit par les Ateliers H. Cuenod,

ä Geneve-Chätelaine, est constitue en principe par
un Systeme de 2 buses tronconiques fflconceSriques, qui
provoquent, par le mouvement de l'air qui les traverse,
une succion energique sur le combustible liquide.

Dans l'interieur de la grande buse C, alimentee par le
ventilateur, döbouche une petite buse B reliee ä la
conduite d'air par un canal lateral L debouchant avant le
papillon de reglage D (flg. 1).

A l'interieur de cette petto» buse B debouche le tube
d'huile A qui puise le combustible dans un reservoir ä

ao
^

4
flamme:

^m

vA M

d'air qui sort de la petite buse n'en est pas moins tres
faible, etant donnee sa faible section.

En ouVrant peu ä peu le papillon D, on fait passer de
l'air supplementaire ä travers la buse C. La forme tron-
conique de cette grande buse a pour effet d'augmenter
la succion sur la petite buse et par consequent sur le
combustible. L'augmentation d'air par le jeu du papillon D
a donc pour consequence une augmentation correspondante

du debit d'huile.
En retirant le Systeme constitue par la petite buse,

solidaire du tube d'huile A, en arriere, on fait varier la
succion sur l'huile. On concoit qu'en retirant suffisamment

le Systeme du ralenti, on arrive ä n'avoir plus aucun

.NS15134.

ARRIVEE. DÜ
COMBUSTIBLE LIQUIDE

7

XH.

Fig. 1. — Coupe et vue du brüleur Cuenod.

niveau constant, dont le niveau doit ötre maintenu entre
0 et 15 cm. en dessous de l'axe du brüleur.

Un papillon D, commande par une manette, est le seul

organe de reglage du brüleur. Ce papillon porte eventuel-
lement une petite roue pour chaine de bicyclette utilisee
pour la commande par regulateur automatique. Lorsque
ce papillon D est complötement ferme, le brüleur ne
döbite que la quantitö d'air qui peut s'öcouler par le
canal lateral ä l'interieur de la petite buse B. L'air qui
döbouche ä l'extrömitö du tube d'huile produit une
succion qui aspire la quantitö d'huile nöcessaire. En avan-
cant ou en reculant le tube A par rapport ä la petite
buse B, ce qui se fait en tournant le petit volant V, on
fait varier ,1a succion sur l'huile et, par consöquent, on
fait varier la proportion d'air et de combustible au ralenti.

Gräce ä cette petite buse, on conserve donc, ä l'endroit
eit döbouche l'huile, une vitesse d'air considörable,
produite par la pleine pression du ventilateur; cette vitesse
d'air provoque une pulvörisation energique. La quantitö

effet sur l'huile tout en döbitant une quantite
supplementaire d'air considörable. Dans ce cas, la flamme s'ap-
pauvrit avec le döbit. En refoulant vers l'intörieur le
systöme du ralenti, on augmente la succion, on enrichit la
flamme et on concoit qu'il soit facile de trouver une position

dans laquelle la flamme ait le möme dosage qu'au
ralenti.

Une fois le brüleur regle de cette facon, il suffit de
manoeuvrer le papillon D pour obtenir tous les rögimes
dösirables.

La grande buse C est ä son tour fixee & l'intörieur d'un
anneau M, qui constitue donc l'enveloppe exterieure
d'un. canal d'air concentrique k C. Le cöne d'air qui
s'öchappe de l'espace annulaire compris entre M et C,
ötant produit par la möme pression d'air, accompagne
en quelque sorte la flamme et a pour effet de brüler les
particules de charbon qui pourraient se precipiter par
döcomposition de l'huile et d'empecher par lä des adhe-
rences de coke contre les parois du cöne d'allumage.
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Le regime minimum, correspondant ä la plus petite
flamme qu'il soit possible d'obtenir sans qu'elle s'eteigne,

est obtenu par la fermeture complete du papillon D qui
n'entraine donc par l'extinction complete.

Mise en service et allumage. — Lorsqu'on monte un
brüleur pour la premiere fois, on commence par l'allumer
en jetant devant lui du papier ou des dechets imbibös

d'huile ä gaz. On procedera d'abord au reglage du ralenti

en maintenant le papillon completement ferme, et on
fera avancer le tube d'huile par la manceuvre du volant V

jusqu'ä ce qu'on obtienne une flamme blanche sans fumee

et qui brüle tranquillement, sans saccades.

Une fois ce point acquis, ön ouvrira peu ä peu le papillon.

Si la flamme devient fumeuse, indice d'une trop
grande quantite de combustible,

on retirera avec precaution tout
le Systeme de ralenti, c'est-ä-dire

la petite buse solidaire du tube

d'huile, en devissant l'öcrou de

serrage E. Dans le cas contraire,

on le fera avancer jusqu'ä obten-

tion d'une flamme blanche,
brillante, et brülant sans fumee,

möme aux toutes grandes ouver?

tures du papillon. II suffit alors de

bioquer l'öcrou E et le'brüleur est

en ordre de marche.
La manceuvre du tube d'huile A

ne se fait qu'en cas de change-

ment du combustible. La position
du tube d'huile depend unique-.
ment de la viscosite de l'huile et
de sa composition chimique.

Demontage. — Le demontage du

brüleur se fait aisement, en
retirant le systöme du ralenti. Comme

tous les tubes sont de diamötre relativement grand, ils

ne peuvent s'obstruer. Si, neanmoins, un nettoyage
s'imposait, la remise en service s'opererait comme il
vient d'ötre dit ci-dessus (voir fig. 1).

Degre de viscosite des huiles necessaires. ¦— Le brüleur
des Ateliers H. Cuenod fonctionne parfaitement, aussi

bien avec les huiles ä gaz qu'avec les mazouts.
Les huiles ä gaz sont suffisamment fluides k la temperature

ordinaire, leur degre de viscositö Engler ne depassant

pas 5° ä la tempörature de 20° ; elles peuvent ötre
utilisees sans röchauffage prealable. On les pröferera,

pour ce motif, pour les chauffages devant ötre rapidement
mis en route (fournaux de cuisine), et pour la mise en
service des chauffages ä mazout.

Le mazout doit par contre ötre röchauffö ; sa temperature

doit ötre maintenue, ä Varrivee au brüleur, entre 85

et 95° centigrades de facon k ramener sa viscositö k une
valeur egale ou införieure ä 5° Engler.

Le foyer. — Le foyer est l'enceinte dans laquelle se

produit la combustion. 11 a pour but, d'une part, d'assurer
ä la röaction chimique, constituöe par la combustion, les

conditions de temperature voulue, et, d'autre part, de

recueillir les gaz chauds pour les mettre en contact avec
les parois par lesquelles doit se faire l'echange de chaleur.

Cöne d'allumage. — L'air carbure qui s'eehappe du
brüleur le quitte en quelque sorte sous forme de brouillard
ou de gaz humide. La temperature de ce gaz est donc
voisine de la temperature exterieure. II est indispensable,

pour que la combustion s'amorce et qu'elle se maintienne,
que ce gaz soit röchauffö d'une facon intense. Pour cela
le cöne d'allumage s'impose absolument. II est constitue

par un tube de forme conique en terre refractaire, place
dans une armature en töle epaisse. La partie la plus
etroite est fixee au brüleur; la flamme s'amorce ä l'intörieur

de ce cöne ä quelques centimetres (3 ä 10 cm.) de

BONE D ALLUMAGE

"*

zm

COMBUSTIBLE

e

m

FOYER
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Fig. 2. — Brüleur Cuenod avec son cöne d'allumage.

l'orifice de sortie du brüleur. La combustion öchauffe la
terre refractaire qui, k son tour, rayonne sur le gaz et
maintient la combustion (fig. 2).

Aucun brüleur ne peut fonctionner sans la presence de

cette enceinte chaude, enceinte plus ou moins developpöe
suivant le brüleur et suivant la qualite du liquide employe.
Plus le point d'inflammation du liquide est eleve, plus
l'ötendue du cöne d'allumage doit ötre grande. Les huiles
ä gaz et mazout exigent un cöne d'allumage de 15 ä

40 cm. de longueur, selon l'importance du brüleur.
Le cöne d'allumage doit ötre construit de facon que la

flamme ne remonte jamais jusqu'au brüleur lui-möme ;

il faut eviter absolument que le brüleur ne s'echauffe

au delä de 80° C. si l'on veüf eviter un encrassement

provenant d'une döcomposition de l'huile, Le cöne d'allumage

doit rester propre et ne jamais se recouvrir de suie \

ce resultat s'obtient aisöment dans les brüleurs Cuenod.

Foyer proprement dit. — A la sortie du cöne d'allumage,
la flamme doit brüler librement, sans touoher aucune
partie de la chaudiöre. Comme la flamme ne brüle que
par sa surface exterieure, sa masse contient encore de
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l'huile sous forme de gouttelettes. Si ces gouttelettes
entrent en contact avec une paroi froide (les parois
.metalliques de la chaudiere en contact avec l'eau sont
des parois froides pour la flamme), l'huile s'y attache,
mouille et ne brüle pas.

Cette condition de libre combustion est essentielle et
doit ötre strictement observee si l'on veut eviter des

mecomptes. II arrive souvent que le carbone libre qui se

produit dans la flamme par la döcomposition du combustible

par sa propre chaleur, en rencontrant une surface

quelconque plus froide s'y depose. Ces depöts encrassent

rapidement le foyer et necessitent un nettoyage frequent.
En outre, ils sont une perte de combustible. Le carbone
ainsi depose est excessivement difficile ä consumer et la

disposition des briques doit ötre teile que ce döpöt n'ait
jamais l'occasion de se produire (flamme libre).

Garmßsage du foyer. — II est avantageux de disposer
dans le foyer un certain nombre de briques refractaires,
en particulier ä l'extremite de la flamme, extrömite qui
est tres chaude et oxydante. La pointe de la flamme
rencontrant les parois de la chaudiere peut l'echauffer loca-

lement d'une facon considerable et provoquer des

ruptures si la chaudiere est en fönte. On disposera donc

quelques briques destinees ä recevoir cette pointe et ä

empöcher son contact avec le metal.
On placera egalement quelques briques sur la grille, ceci

afin d'augmenter les parties chaudes du foyer et de favo-
riser la combustion. Ces briques ont egalement pour
avantage de proteger la grille contre les temperatures

trop ölevees et de recueillir et de vaporiser l'huile qui peut
tomber au moment de l'allumage ou qui peut se repandre
dans le foyer pour toute autre raison.

En tout etat de cause, les briques ne doivent jamais se

recouvrir de suie ; le döpöt de suie equivalant ä la
production defiimöe indique un exces d'huile.

Tout autre revötement doit ötre soigneusement evite,

car il empeche la transmission de la chaleur aux parois

metalliques et ä l'eau. Les gaz n'ont alors pas le temps
de se refroidir suffisamment et emportent avec eux dans

la cheminee un nombre de calorie considerable.

II est frequent de rencontrer des chaudieres completement

revötues, dans toutes leurs parties, d'une öpaisse

couche de terre refractaire et l'on s'extasie sur le bon

fonetionnement de la combustion. Cette disposition est

un non-sens. L'enceinte surchauffee, constituee par ce

vöritable four en magonnerie est evidemment extröme-

ment propice ä la combustion, qui n'exige plus qu'une
pulvörisation grossiere, mais la plus grande partie des

calories s'enfuit avec les gaz dans la cheminee. Qu'on
enlöve cette terre refractaire et l'on amöliorera conside-

rablement le rendemenShermique de la chaufferie, mais

il est alors fort probable que la combustion laissera ä

dösirer et que le lirüleur se montrera tout Ii fait insuf-
fisant.

Air additionnel. — II est egalement indispensable de

faire entrer dans le foyer une certaine quanlilö d'air
additionnel par le tirage naturel de la cheminee. Cet air

complete celui qui entre par le brüleur et permet ä la
flamme de brüler en panache comme ä l'air libre.

La quantite d'air additionnel se regle par les registres
de tirage ; eile doit ötre reduite au minimum qui est atteint
lorsque les registres d'entree et les portes de service par
lesquelles on charge generalement les chaudieres ä
combustibles sofides, atteignent une tempörature eievee.

Lorsque ce phenomene se produit, on a l'assurance que
'les gaz chauds ont le minimum de vitesse possible dans
le foyer et, par consequent, le temps d'abandonner la
plupart de leurs calories aux parois froides.

Les registresffiine fois regles, peuvent etre laissös en
position pour tous les regimes du brüleur.

La suppression de l'air additionnel n'est toutefois pas
possible, car la flamme s'eteindrait.

Economie d'air. — Un combustible liquide peut, avec
un bon brüleunlp ötre consume avec une quantite d'air
qui se rapproche beaueoup de la quantite d'air theorique-
ment determinee par la composition chimique de l'huile
lourde.

Cette Observation est confirmee -par l'experience. On
est arrive ä ne depasser la quantite theorique que de 2

ou 3 %, alors que ce depassement est normalement de
100 % avec le charbon. Cette circonstance explique pourquoi

les registres de tirage peuvent ötre en general presque
complSement fermes dans les chaufferies ä combustibles

PlKIlMdes et les cheminees etablies avec des sections beaueoup

plus petites dans les nouvelles installations. En
outre, eile explique en partie l'öconomie considerable
qu'il y a ä faire usage de combustible liquide ; la perte
de chaleur par les gaz dans la cheminee se trouvant fortement

reduite.
Disposition du brüleur. — Elle varie evidemment d'une

chaudiöre ä l'autre. La principale condition, developpee
ci-dessus, est d'öviter que la flamme ne loche les parois.
A part cela, on placera le brüleur ä 1'endroit qui donnera
aux gaz chauds le plus long parcours possible, ce qui leur
permettra d'abandonner le plus de calories possible dans
leur trajet depuis la flamme jusqu'ä l'entree de la
cheminee. On s'inspirera du fait qu'une flamme et les gaz
qui en rösultent se comportent comme un fleuve renverse
cherchant ä oecuper les parties les plus hautes, et retom-
bant le long des parois froides au contact desquelles ils se
refroidissent. Le brüleur doit donc ötre dispose de fagon

que. le tirage oblige les gaz ä se repandre le plus possible
contre les parois qu'ils doivent lecher, en contrariant en
quelque sorte leur mouvement naturel.

Dimensionnement du brüleur. — On compte generalement,

pour dimensionner le brüleur, un maximum de
consommation d'huile de 1 litre par mötre carre de
surface de chauffe. Passö ce maximum, le chauffage devient
inöconomique, les gaz chauds n'ayant pas le temps de se

refroidir suffisamment.
Les brüleurs Cuönod permettent de faire varier ce

regime dans le rapport de 5 ä 1 pour les, huiles ä gaz et
de 4 k 1 pour les mazouts. Ainsi une chaudiöre de 12 tu2

peut fonetionner k tous les regimes entre 12 et 2,4 litres
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par heure, ou 12 et 3 litres

par heure suivant le combustible

utilisö.
Portes et clapets. — II peut

arriver, au moment de 1'allumage

ou ä la suite d'une
fausse manceuvre, que le brüleur

fonctionne momentane-
ment sans quela flamme soit
allumee. L'huile se repand
dans le foyer et se vaporise
au contact des briques chau-
des. Des explosions violentes

ne sont pas k craindre ;

toutefois, il est necessaire de n'a-

voir que des portes se fer-

mant par leur propre poids,

sans aucun crochet, ni ser-

rure, de fagon qu'en cas

d'allumage les gaz en exces q|t8
s'enflamment subitement
puissent faire expansion dans

l'atmosphere sans pression ä

l'interieur du foyer. Les por-
tes-clapets ont le grand avantage

de s'ouvrir sans effort
devant la poussee du gaz et
de se refermer d'elles-mömes
aussitöt apres.

On disposera des clapets
dans toutes les parties capables

d'emmagasiner du gaz.
Le ventilateur. — Le brüleur

fonctionnant ä pression
constante et debit variaBJ«
le ventilateur sera de pröfe-
rence du type centrifuge. On

connait les proprietes de ce

genre d'appareils qui four-
nissent un debit quelconque
entre la pleine charge et la
marche ä vide sans que la
pression varie de facon ap-
preciable, et ceci sans l'aide
d'aucun appareil de reglage.

Les petits debits (jusqu'ä 300 m8/heure) seront generalement

plus avantageusement obtenus par des petits
compresseurs ä palettes ou ä piston. Dans ce cas, le

compresseur doit ötre complete par un petit recipient-
volant et un dispositif de reglage assurant la constance
de la pression.

Les pressions d'air necessaires k l'entree du brüleur
son1 de:

100 cm. d'eau au moins pour les mazouts et autres
huiles visqueuses.

50 cm. pour les huiles fluides (huile ä gaz).
Une pression plus forte n'a pas d'inconvönient. Un
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Fig. 3. — Disposition generale d'une installation de chauffage ä l'huile ä gaz.

brüleur brülant de l'huile fluide (huile k gaz) peut
parfaitement ötre alimente par 100 cm. d'eau.

Debits : Se baser sur un minimum de 10 ms d'air par
litre de combustible.

Bruit: Les ventilateurs centrifuges ä 3000 tours-minute
sont souvent bruyants. Pour attenuer le bruit, monter le

groupe moteur-ventilateur sur un chässis de fer; accou-

plement semi-ölastique. Placer tout le groupe sur du
caoutchouc ou du liöge et le relier ä la conduite par l'in-
termediaire d'un tube de caoutchouc de 30 cm. de long
au moins ; se rappeler que le bruit est surtout transmis

par les conduites mötalliques.
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GROUPE D'HABITATIONS CONSTRUIT
PAR LA «SOCIÖTE COOPERATIVE D'HABITATION»,

A LAUSANNE.

Maison pour une famille [A). — Echelle 1 : 200.
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Sous-sol. Rez-de-chaussee.

Fig. 2.
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Coupe en long. 1 : 200.

Les ventilateurs ä 1500 tours/minute sont notablement
plus silencieux et, sous ce rapport, les compresseurs ä
marche lente sont encore preferables.

Regulateurs automatiques. — Le brüleur Cuenod se

pröte admirablement au reglage automatique, par le fait
qu'il ne necessite qu'une seule manceuvre. Le deplacement

du papillon qui commande le regime du brüleur se

fait par roue dentee et chaine de bicyclette, enträinee
par un regulateur automatique.

Le regulateur construit par les Atefiers H. Cuenod utilise
le Systeme bien connu du regulateur Thury ä declic, qui
a ete decrit ä la page 42 du Bulletin technique de 1909.

II se compose en principe d'un möcanisme de
commande dont le deplacement dans un sens ou dans l'autre
est provoque par un appareil de mesure.

Le Systeme de commande comporte une roue ä crans
devant laquelle se meut une bascule animee d'un mouvement

alternatif de va-et-vient. Sur cette bascule se trouve
un systöme de doubles cliquets generalement relevös. Dös

que l'appareil de mesure accuse une difference avec la
pression de regime, l'un des

cliquets est libere et entraine
la roue de commande dans,
le sens convenable.

L'approximation du
reglage qui est de dz 2 y% %
de Ja pression, peut ötre a'ug-
mentee sur demande.

Le regulateur de tempörature

qui fait usage de tout
le möcanisme du regulateur
de pression, maintient la
tempörature ä zfc 1° pres ä tous
les regimes compris entre 40°
et 100°.

Coupe en travers.
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Fig. 1. — Plan de Situation. 1 : 2500.

Architectes :

MM. Giüiard et Godet, ä Lausanne.

Groupe d'habitations construit par la
Soeiete eooperative d'habitation, ä Lausanne.

La Sociötö eooperative d'habitation a ete fondöe en octobre
1920. En döcembre 1921 eile comptait environ 700 membres
et eile avait acheve la construetion de son premier groupe
d'habitations, comprenant 60 logements. ä Prelaz.

Plusieurs facteurs ont faeilite l'essor de cette Sociöte et
lui ont permis d'accomplir en sipeu de temps une belle entreprise

d'interöt commun.
La crise du logement etait encore intense ä Lausanne en

1920. L'appd lancö pour la souscription de parts sociales a ötö
entendu dans tous les milieux, sans distinetions politiques.
Mais ce sont surtout les fonetionnaires federaux ä traitement
fixe qui ont fourni le gros appoint (368 membres). II faut ajou-
ter ä cela la Sympathie et l'appui des autoritös cantonales et
communales et tout particuliörement de M. A. Freymond,
syndic, prösident de la Section romande de l'Union suisse

pour l'amclioration du logement, qui contribua aclivement k.

la fondation de la Sociötö eooperative, de M. P. Rosset et
G. Boiceau, munieipaux.,

M. M. Weiss, fonetionnaire postal, prösident de la Societe,
se voua ä sa täche avec un zöle clairvoyant, une volontö ä.
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